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n° 280 036 du 10 novembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA

Rue de la Draisine 2/004

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision

de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 1er juillet 2022.

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. HENNICO loco Me S. SAROLEA,

avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 29 septembre

2022 (v. dossier de la procédure, pièce n° 9), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant

en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du

15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne

pas avoir de remarques à formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à

accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2,

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des

éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire » prise par la partie défenderesse.

3. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits

suivants :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de religion musulmane.

Vous êtes née le 14 octobre 1986 à Conakry. Le 20 février 2020, vous introduisez une demande de

protection internationale auprès de l’Office des étrangers (ci-après OE). À l’appui de votre demande, vous

invoquez les faits suivants :

En 2003, votre père décède.

À la fin de l’année 2018, alors que vous vivez à Conakry, votre oncle paternel, M., vous invite, votre mère,

vos frère et soeur, et vous-même, à lui rendre visite, au village de Koïn. Deux semaines plus tard, vous

quittez donc Conakry en direction du village.

À votre arrivée, vous saluez les différents membres de votre famille habitant Koïn. Par la suite, votre oncle

M. vous annonce qu’il souhaite vous marier. Vous lui indiquez ne pas vouloir de ce mariage, ce à quoi

votre oncle répond qu’il ne vous laisse pas le choix. Vous prévenez votre mère, qui tente d’intercéder en

votre faveur, sans succès. Pendant votre visite au village, vous rencontrez Boubacar, l’homme que votre

oncle souhaite que vous épousiez.

Environ une semaine plus tard, en novembre 2018, vous rentrez chez vous, à Conakry. Votre oncle M.

vous appelle, en colère, et vous reproche votre attitude. Une semaine après cet appel, il se déplace à

Conakry avec deux autres personnes, afin de vous emmener pour être mariée. Vous vous trouvez au

marché lors de leur passage. À votre retour, vous êtes informée de leur venue. Vous prenez donc vos

affaires et partez vous cacher chez votre amie B. Alors que vous entamez les démarches nécessaires à

votre départ du pays, votre oncle se présente à plusieurs reprises chez votre mère à votre recherche.

Le 21 août 2019, vous quittez la Guinée pour le Maroc. Vous y restez plusieurs mois, avant de rejoindre

l’Espagne. Vous prenez ensuite la direction de la Belgique, où vous arrivez en date du 17 février 2020 ».

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à

l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève

notamment, à propos du projet de mariage forcé dont la requérante dit avoir fait l’objet, le manque de

consistance des propos de celle-ci concernant le contexte familial dans lequel elle dit avoir vécu ; le

caractère contradictoire et confus de ses déclarations concernant le déroulement des événements suite

à son arrivée au village fin 2018 ; ses propos inconsistants au sujet de son prétendant ; son attitude
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passive dans la mesure où elle ne cherche pas à se renseigner sur cette personne ; et enfin l’indigence

et l’incohérence de ses dires concernant le déroulement des événements après qu’elle ait quitté le village.

Par ailleurs, la partie défenderesse considère que la crainte de la requérante de subir une réexcision n’est

pas fondée en l’espèce dans la mesure où la requérante se contredit quant à la personne qui voudrait la

soumettre à une réexcision ; que les dires de celle-ci ne coïncident pas avec les informations relatives à

cette pratique en Guinée ; que ses propos au sujet des raisons pour lesquelles sa mère voudrait qu’elle

soit réexcisée sont incohérents ; et qu’une nouvelle excision ne pourrait se justifier en l’espèce étant

donné que le projet de mariage forcé n’est pas tenu pour établi.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime

qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, dès lors que le défaut de

crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte

de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

5. Dans sa requête, la partie requérante ne développe aucun argument de nature à remettre en cause la

motivation de l’acte attaqué.

5.1. Plus particulièrement, concernant la crédibilité de ses déclarations relatives à son mariage forcé, la

partie requérante fait valoir qu’il ne lui est « absolument pas imputable […] que son oncle n’ait décidé de

la forcer au mariage qu’à l’âge de 32 ans et que sa sœur ne subisse pas (encore) le même sort ». Elle

explique que l’absence de « prétendant sérieux » a pu pousser son oncle à « considér[er] qu’il n’était plus

possible d’attendre […] ». Elle suppose que « [s]i sa sœur ne subit pas (encore) le même sort, force est

de constater que celle-ci n’a pas encore atteint l’âge auquel il a été question de [la] marier […] ». En

outre, la partie requérante met en exergue, dans son chef, « un manque général de compréhension » des

questions qui lui ont été posées durant l’entretien personnel, sans que l’officier de protection ne cherche

à s’assurer qu’elle avait effectivement compris les questions. Elle souligne, contrairement à ce que fait

valoir la partie défenderesse, l’absence de contradiction dans son récit dans la mesure où le caractère

contradictoire de ses propos – notamment concernant les évènements suite à son arrivée puis à son

départ du village en 2018 – résulte d’une « interprétation » de la partie défenderesse, « mais que les

précisions apportées plus loin [au cours de l’entretien personnel] clarifient ». La partie requérante reproche

encore à la partie défenderesse de s’arrêter « sur des détails ». Elle argue qu’il est logique – dans un

contexte de mariage forcé – qu’elle ignore le déroulement et le contenu des accords conclus entre son

oncle et B. ou qu’elle ne puisse pas et/ou ne veuille pas se renseigner davantage sur son futur mari forcé.

Elle estime néanmoins avoir fourni assez d’informations sur ce dernier. Enfin, elle réitère ses déclarations

relatives à sa fuite chez une amie et la volonté de son oncle de la retrouver.

Pour sa part, le Conseil observe qu’aucun de ces arguments – qui relèvent essentiellement de l’hypothèse

ou de la reformulation de propos déjà tenus antérieurement par la requérante – ne permet d’expliquer à

suffisance l’inconsistance et l’incohérence des dires de la requérante concernant les faits majeurs – et

non pas des détails – qui fondent sa demande de protection internationale. En outre, le Conseil rappelle

que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de décider si elle

devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut valablement avancer des excuses aux

imprécisions et incohérences de ses propos, mais bien d’apprécier si elle peut convaincre, par le biais

des informations qu’elle communique, qu’elle a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de

persécution ou qu’elle a des raisons fondées de craindre d’être persécutée en cas de retour dans son

pays, quod non en l’espèce.

Du reste, le Conseil souligne, qu’au demeurant, il n’aperçoit, dans le dossier administratif, aucun élément

significatif permettant d’accréditer la thèse, soutenue dans la requête, selon laquelle la partie requérante

et/ou ses propos auraient été affectés par de quelconques difficultés de compréhension significatives

telles que la prise en considération de ces facteurs permettrait d’occulter les faiblesses de son récit. En

effet, s’il est vrai que certaines questions ont dû être reformulées, il ressort néanmoins du contenu des

notes de l’entretien personnel que la requérante a pu y apporter une réponse. En outre, force est de

relever que la requérante n’a effectué aucune observation particulière sur les conditions de son entretien

personnel à la fin de celui-ci. De même, son conseil présent ce jour-là n’a formulé aucune critique quant

au déroulement de celui-ci non plus (v. notamment Notes de l’entretien personnel du 24 février 2022,

pages 30 et 31 – dossier administratif, pièce 7).

5.2. S’agissant de la crédibilité de ses dires concernant le risque de réexcision, la partie requérante

soutient à cet égard que sa crainte « ne s’analyse pas réellement à l’égard d’une personne, mais bien à

l’égard d’une tradition et de coutumes ». Elle argue que « [l’]excision peut s’utiliser comme sanction, ce
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qui est exactement ce [qu’elle] craint étant donné qu’elle a fui alors qu’un mariage était organisé pour elle

et qu’elle s’est ainsi soustraite à la volonté de son oncle ». Elle se réfère à des informations générales

sur la pratique des mutilations génitales en Guinée pour mettre en exergue le risque accru de réexcision

auquel elle serait confrontée en cas de retour puisqu’elle a fui son pays d’origine, qu’elle « a été en contact

avec la société occidentale » et que le respect des traditions est primordial pour sa mère.

Dans un point subséquent, la partie requérante insiste, de manière générale, sur le caractère « hautement

problématique » de la pratique des mutilations génitales féminines en Guinée et sur « le traumatisme

continu tant sur le plan physique que psychologique » qu’entraine cette pratique. Elle rappelle que ainsi

que « la mutilation n’est pas une persécution instantanée mais bien continue » et qu’elle « fait en soi courir

un risque de nouvelle persécution puisque l’excision est en soi révélatrice du statut de la femme dans le

pays d’origine et de la condition à laquelle elle sera soumise pendant le reste de sa vie ».

Pour sa part, le Conseil ne peut se rallier à ces arguments.

Tout d’abord, force est de rappeler que le contexte dans lequel la crainte de réexcision est alléguée n’est

pas jugé crédible en l’espèce. En effet, ainsi que relevé supra au point 5.1., la partie requérante n’est pas

parvenue à démontrer qu’elle a fait l’objet d’un projet de mariage forcé dans son pays de sorte que la

crainte de la requérante de subir une réexcision en vue de ce mariage ne peut être tenue pour établie

également. Aussi, la thèse de la requête selon laquelle la requérante serait réexcisée à titre de

« sanction » pour avoir fui son mariage forcé ne peut être validée in casu.

En outre, si la partie requérante soutient que son contact « avec la civilisation occidentale » l’expose à un

risque accru de réexcision – bien qu’elle soit désormais adulte – dans la mesure où il serait nécessaire

qu’elle soit « soumise à nouveau aux pratiques traditionnelles de manière à s’écarter du mode de vie qui

a été le sien lorsqu’elle vivait à l’étranger », le Conseil souligne qu’il n’a pas pour tâche de statuer in

abstracto sur une base purement hypothétique, mais qu’il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes

graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou atteintes au regard

des informations disponibles sur son pays. Or, en l’espèce, la partie requérante ne développe aucune

argumentation pertinente ni ne dépose des informations qui permettraient de soutenir la thèse selon

laquelle il existerait une persécution de groupe à l’égard des femmes guinéennes qui ont quitté leur pays

et eu un contact avec « la civilisation occidentale ». De même, la lecture des informations et la

jurisprudence du Conseil de céans auxquelles se réfère la partie requérante ne démontre aucunement

que ce groupe de personnes seraient victimes de telles persécutions systématiques en Guinée. En effet,

les informations dont elle se prévaut ne concernent pas spécifiquement l’hypothèse dans laquelle elle se

trouve, ne concerne pas la requérante et ne permet donc pas d’établir l’actualité ou la matérialité de sa

crainte.

Par ailleurs, s’il n’est pas contesté que la partie requérante a fait l’objet d’une mutilation grave et

irréversible, le Conseil rappelle qu’elle ne dépose aucun document suffisamment consistant et

circonstancié pour attester d’éventuelles plaintes récurrentes d’ordre physique en rapport avec cette

mutilation – le certificat médical du 24 février 2021, produit par la partie requérante, mentionnant l’absence

de signalement par la requérante de « conséquences sur le plan médical » -. En outre, comme cela a

également été relevé, ses déclarations en la matière ne sont ni éclairantes ni significatives pour mettre en

évidence que les conséquences physiques et psychiques de son excision sont d’une ampleur telle qu’elles

la maintiennent dans un état de crainte exacerbée rendant inenvisageable tout retour dans le pays où elle

a subi cette mutilation. Sur le plan psychologique, elle ne produit aucune pièce qui mettent en évidence

des symptômes psychologiques lourds spécifiquement attribuables à son excision. La requête n’est guère

plus explicite ni documentée pour mettre en évidence l’impact actuel de son excision sur son état de santé

physique et psychique, ou encore la façon dont elle aurait ou n’aurait pas su gérer le trauma qui lui a été

causé. Dans ces conditions, le Conseil ne peut que constater qu’en l’état actuel du dossier, la requérante

reste en défaut de démontrer qu’il existe, dans son chef, un état de crainte tenant à l’excision subie dans

son enfance, d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable son retour dans son pays.

5.3. Du reste, si la partie requérante s’appuie, dans son recours, sur des informations faisant état de la

pratique accrue du mariage forcé et des mutilations génitales féminines en Guinée, celles-ci ne peuvent

néanmoins suffire à rendre crédibles les déclarations de la requérante concernant le projet de mariage et

le risque de réexcision auxquels elle dit être exposée ainsi que l’attitude de sa mère et de son oncle à son

égard compte tenu des constats objectifs posés dans l’acte attaqué et auxquels aucune explication n’est

apportée dans la requête. En tout état de cause, le Conseil rappelle que la simple évocation d’informations
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et de rapports faisant état, de manière générale, de violations de droits humains dans un pays et de la

pratique des mariages forcés et des mutilations génitales féminines ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays craint avec raison d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à des

atteintes graves ; encore faut-il que la partie requérante démontre concrètement qu’elle a

personnellement des raisons de craindre d’être persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave,

ce qu’elle s’abstient de faire en l’espèce.

5.4. Enfin, le Conseil estime que la motivation de la décision attaquée est claire, complète et adéquate,

et permet à la partie requérante de comprendre pourquoi sa demande de protection internationale est

rejetée. La circonstance qu’elle ne partage pas l’analyse faite par la partie défenderesse ne suffit pas à

démontrer une motivation insuffisante ou inadéquate en la forme.

5.5. Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de

faire droit aux craintes alléguées. Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité

des faits évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes qui en dérivent.

5.6. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lorsque le

demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres,

ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque plusieurs conditions cumulatives sont remplies.

Parmi celles-ci notamment, il faut que « la crédibilité générale du demandeur d’asile [ait] pu être établie »,

quod non en l’espèce.

5.7. Par ailleurs, le Conseil observe encore que la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce. En effet, d’une part, mise à part l’excision qu’elle

a subie, la requérante n’est pas parvenue à démontrer qu’elle a été victime de persécution ou d’atteinte

grave. D’autre part, la circonstance que la requérante a subi une excision ne permet pas de conduire à

une autre conclusion dans la mesure où, au vu des développements qui précèdent, il peut être

légitimement déduit qu’il existe de bonnes raisons de penser que la mutilation précédemment subie ne

se reproduira pas.

5.8. En outre, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître

la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de conclure qu’il

n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la

peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit

par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.

6. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

7. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le

Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer

par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en

termes de moyen, a perdu toute pertinence.

8. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection

internationale. La demande d’annulation formulée par la requête est dès lors devenue sans objet.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix novembre deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


